
sur présentation d’un justificatif de domicile (datant de moins de 3 mois), jusqu’au 
printemps 2024. À partir de cette date, l’Unité de compostage sera fermée au public 
pour travaux de modernisation. 

 Si le matériel fourni par la CdA ne vous convient pas, vous pouvez également acheter 
un composteur en magasin, en fabriquer un vous-même ou tout simplement composter 
en tas à même le sol. 

 

 

          


